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RAYMOND COIFFURE/MONFORT CELINA

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 22 décembre 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 29 juillet 2024 sous réserves d’incidents

 

Me Etienne RISPAL
Notaire

84390 SAULT
CESSION DE FONDS ARTISANAL

Suivant acte reçu par Me RISPAL, Notaire susnommé, le 22/07/2024,
La société RAYMOND COIFFURE, SARL, au capital de 7.622,45 €, ayant son siège social à APT (84400)
39, rue Saint-Pierre, immatriculée au RCS d’AVIGNON sous le n° 352 006 241
A cédé à :
La société MONFORT CELINA, SARL au capital de 1.000 €, ayant son siège social à APT (84400) 39, rue
Saint-Pierre, immatriculée au RCS d’AVIGNON sous le n° 928 192 822
Un fonds artisanal de salon de coiffure mixte, exploité à APT (84400) 39 rue Saint-Pierre.
Moyennant le prix de 75.000 €, s’appliquant aux éléments incorporels pour 65.331,89 € et au matériel,
mobilier et outillage pour 9.668,11 €.
Entrée en jouissance le 01/07/2024.
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Les oppositions seront reçues en l’Etude de Me Etienne RISPAL, 43 Rue Roumane 84390 SAULT où
domicile a été élu à cet effet, dans les dix jours suivant la dernière en date de la présente insertion et de
la publication au BODACC.
Pour unique insertion,
Le Notaire.
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